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LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Le montant de la dotation du Conseil économique et social
passe de 37,6 millions de francs en 1975 à 43,2 millions de francs
en 1976 ; d'un exercice à l'autre, l'évolution des crédits est la sui
vante :

NATURE DES DEPENSES
CRÉDITS
votés

pour 1975.

CRÉDITS PRÉVUS (POUR 1976

Services
votés.

Mesures
nouvelles . Total.

(En francs.)

TITRE ni

Moyens des services.

Première partie. — Personnel :
Indemnités des membres du Conseil et des
sections (31-01)

Dépenses de personnel (31J11)
25 246 000
10 167 000

26 306 332
10 695 684

+ 3 009 840
+ 806 680

29 316 172
11 502 364

Totaux pour la première partie
Quatrième partie. — Matériel

35 413 000

2 200 000

37 002 016

2 200 000

+ 3 816 520
+ 220 000

40 818 536

2 420 000

Totaux pour le titre EU 37 613 000 39 202 016 + 4 036 520 43 238 536

L'augmentation des dépenses (+ 5 625 536 F) provient d'une
extension en année pleine des mesures de revalorisation des rému
nérations publiques intervenues en 1975 (+ 1 589 016 F) et d'un
ajustement aux besoins des crédits de personnel et de matériel
(+ 4 036 520 F).

Les crédits inscrits en « Mesures nouvelles » au projet de
budget du Conseil économique et social pour 1976 correspondent
à diverses augmentations :

1° Une majoration uniforme de 4% par rapport aux crédits
votés pour 1975 a été appliquée aux chapitres 31-01 (+ 1 009 840 F)
et 31-11 (+ 406 680 F) au titre de l'évolution prévisible des rému
nérations publiques en 1976 ;

2° A cette majoration de 4 % s'ajoutent :
— pour le chapitre 31-01 , une dotation spéciale de 2 000 000 F

destinée à assurer l'équilibre financier de la Caisse des retraites
instituée par la loi du 10 juillet 1957 en faveur des anciens membres
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du Conseil économique et social, de leurs veuves et de leurs orphe
lins mineurs . L'équilibre financier de cette Caisse des retraites
est garanti par l'État ;

— pour le chapitre 31-11 , une majoration supplémentaire de
400 000 F destinée à permettre des recrutements ;

3° En ce qui concerne enfin le chapitre 34-01 (Dépenses de
matériel) la majoration de 10 % prévue pour ce chapitre est stric
tement égale à celle accordée en 1975 par rapport à l'année pré
cédente .

Les crédits nécessaires au fonctionnement du Conseil écono
mique et social figurent actuellement en totalité au titre III (Moyens
des services). Jusqu'à présent, la nécessité d'inscrire des autori
sations de programme pour des dépenses en capital n'est pas
apparue .

Sous le bénéfice des observations présentées dans son rapport,
votre commission soumet à l'appréciation du Sénat les crédits
demandés pour 1976 par le Conseil économique et social .


